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Mastère professionnel :  

Sécurité et Maîtrise du Risque Infectieux en Milieu de Soins   
 

I. COORDINATEURS DU MASTERE 

Coordinateur 1: 
• Pr Houyem SAID LATIRI 

• E-mail: houyem.said@famso.u-sousse.tn  

Coordinatrice 2: 
• Pr Ag Asma BEN CHEIKH 

• E-mail: asma.bencheikh@FAMSO.u-sousse.tn  

Comité de pilotage: 
• Pr Houyem SAID LATIRI 

• Pr Mohamed BEN REJEB 

• Pr Mohamed KAHLOUL 

• Pr Ag Asma BEN CHEIKH 

• Pr Ag Sana BHIRI 

• Pr Ag Hela GHALI 

• Dr Nihel HADDAD 

• Dr Salma BALHI 

II. OBJECTIFS DU MASTERE 

Permettre aux cadres de la santé d’acquérir des : 

- Compétences : Maîtriser du risque infectieux en Milieu de Soins 

- Savoir-faire : Gestion du risque infectieux en milieu de Soins 

- Connaissances : Aspects cliniques, microbiologiques et épidémiologiques de l’Infection 

Associée aux Soins. 

III. PUBLIC CIBLE 

Cette formation s’adresse aux Professionnels de la santé : Médecins ( hospitalo-universitaires, 

hospitalo-sanitaires, de libre pratique), Inspecteur de la santé, Médecins dentistes, Pharmaciens, 

Résidents en médecine, Doctorants. Autres : Bac+4 ou équivalent dans le domaine de la santé 

(biomédical, paramédical, vétérinaire, pharmaceutique…) 

mailto:E-mail:%20mohamed.bendhiab@famso.u-sousse.tn
mailto:E-mail:%20mbdhiab@yahoo.fr
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IV. CAPACITE D'ACCUEIL 

40 apprenants par promotion  

V. DESCRIPTIF DE L'ENSEIGNEMENT 

1. Démarrage du Mastère: L'enseignement de la formation a débuté au cours de 

l'année Universitaire 2002-2003. 

2. Durée d'études: Deux années d'étude clôturées par : 

- Un stage pratique (L’apprenant ayant validé ses stages est autorisé à soumettre son 
dossier pour la soutenance de son mémoire) 

- Un mémoire de fin d'études 

3. Volume horaire:  

- Formation théorique (cours, TD et travail personnel continu): 300 heures d’enseignement par 

semestre [soit 11 unités d’enseignements (UE) de deux à 4 jours (une à deux journées/semaine)] 

étalés sur deux ans : 

- Première année : 9 UE 

- Deuxième année : 2 UE 

- Formation pratique : Chaque candidat doit valider des stages pratiques qui durent 30 jours 

ouvrables. Ces stages se feront sur six périodes dans les terrains de stage suivants : la chirurgie 

(service et bloc opératoire), les soins intensifs, la médecine interne (option maladies 

infectieuses), les laboratoires de microbiologie, les hôpitaux de circonscription et les services 

d'hygiène hospitalière) et sont sous la responsabilité d’un enseignant encadreur. 
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4. Modules enseignés: 

Tout au long de la formation, chaque apprenant suivra un programme qui comporte les modules 

suivants: 

- Module UE110: Objet, missions et domaines de la gestion des risques en milieu de soins 

- Module UE120: Aspects Cliniques des Infections Associées aux soins 

- Module UE130: Aspects Microbiologiques des Infections Associées aux soins 

- Module UE140: Prévention des Infections Associées aux soins 

- Module UE210: Surveillance des infections et événements indésirables associes aux soins 

- Module UE220: Risques liés à l’environnement en milieu de soin  

- Module UE230: Traitement des dispositifs médicaux en milieu de soins 

- Module UE240: Services à risque infectieux élevé  

- Module UE250: Risques infectieux professionnel en milieu hospitalier  

- Module UE310: Approches et démarche qualité 

- Module UE320: Démarche de sécurité et de gestion des risques en milieu de soins 

 
5. Assiduité: 

La présence aux activités d’apprentissage est obligatoire, attestée par les notifications d’assiduité 

faites à chaque séance par les enseignants. Les apprenants doivent respecter les horaires prévus et 

éviter les absences qui ne doivent pas dépasser les 10 % du volume horaire total du mastère. 

Dépassé ce seuil, la validation du mastère en question ne peut être accordée et le candidat est déclaré 

non autorisé à passer l'examen à la session principale. 

Est déclaré défaillant (ne passe ni session principale ni de rattrapage et doit refaire le mastère avec la 

cohorte qui suit), tout candidat ayant un quota d'absence dépassant 50% du volume horaire total du 

mastère. 

6. Journées d'études : 

Les rencontres se feront chaque vendredi et/ ou samedi, toute la journée (éventuellement demi-

journée), en dehors des vacances et jours fériés, selon un organigramme préétabli, aux locaux de la 

faculté de médecine de Sousse. 
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7. Modalités d'évaluations: 

➢ Session principale 

L'épreuve finale comporte un examen écrit, portant sur les notions théoriques, noté sur 20 points et 

compte pour 75 % de la moyenne. Cet examen concerne les objectifs de toutes les unités d'enseignement. 

Les activités de contrôle continu de chaque module (Présentation et discussion des résumés de lectures 

recommandées ; Réalisation d’un plan d’action opérationnel en matière de gestion du risque infectieux ; 

Saisie et Analyse des données partir du logiciel SPSS ; résolution des problèmes en groupes ; Analyse d’un 

évènement indésirable à postériori selon la méthode d’ALARM) comptent pour 25 % de la moyenne. 

Les apprenants qui n'ont pas obtenu une moyenne supérieure ou égale à 10/20 lors de la session 

principale doivent repasser un examen théorique de rattrapage autour de toutes les unités 

d’enseignement. 

➢ Session de rattrapage 

Une évaluation théorique sera programmée à la session de rattrapage et sera notée sur 20. Elle compte 

pour 100% de la moyenne sans comptabilisation de la note du contrôle continu de la session principale. 

➢ Soutenance de mémoire de fin d'études 

Les apprenants, ayant validé l'examen théorique et pratique (stage d’un mois) seront autorisés à 

préparer leurs mémoires de fin d’études en fonction de la nature des problèmes qu’ils rencontrent sur 

leurs lieux de travail et en fonction de leurs affinités avec tel ou tel module.  

Chaque apprenant sera dirigé par un universitaire ayant obtenu le diplôme du mastère Sécurité et 

Maîtrise du Risque Infectieux en Milieu de Soins.  

Le sujet de mémoire du candidat fera l’objet d’une évaluation par un jury validé par le coordinateur et 

le doyen ou son représentant. Cette évaluation est notée sur 20 et comptera pour la moyenne générale 

de la formation.  
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